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n° 104 218 du 31 MAI 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT f.f. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 décembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 novembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 15 avril 2013.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et M.

ABOU attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peuhle et de religion

musulmane. Vous seriez née le 02 juillet 1990 à Conakry, la capitale de la République de Guinée. Le 23

juin 2010, vous auriez quitté votre pays d’origine en avion à destination du Royaume de Belgique, en

compagnie de vos deux enfants : T. D. et D. D., nés respectivement le 11 avril 2007 et le 17 septembre

2009. Vous y seriez arrivée le lendemain, et le même jour, vous avez introduit une demande d’asile à

l’Office des étrangers, à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants :
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Vous auriez vécu depuis votre naissance au domicile parental à Conakry. En 2003, votre mère, F. D.,

serait décédée des suites d’une crise d’hypertension. Votre père, A. D. D., aurait également succombé

au diabète en 2005. Vous auriez alors été élevée par votre oncle paternel, O. D.. Votre grande soeur, S.

D., serait partie vivre chez votre oncle maternel, S. D., domicilié à Labé (Guinée), où résiderait

également votre tante maternelle, A. D. D. Vous auriez aussi deux tantes paternelles : R. D. et S.D. à

Télimélé, une préfecture de Guinée.

Le 10 août 2006, alors que vous étiez élève au collège, votre oncle paternel vous aurait donnée en

mariage forcé à son ami, B. D., à l’insu des membres de votre famille côté maternel. Celui-ci serait

commerçant à Madina (Conakry) et domicilié à Koloma (Conakry). Après le mariage coutumier et

religieux, votre mari vous aurait prise chez lui où vous auriez rejoint votre coépouse, B.D. Il vous aurait

forcée à coucher avec lui et battue plusieurs fois ; d’où vous auriez des cicatrices partout sur votre

corps. Vous auriez tenté de le quitter une semaine après votre mariage, sans succès. Depuis lors, vous

auriez vécu enfermé : il vous aurait interdit de quitter la maison et aurait embauché un gardien chargé

de votre surveillance.

Le 03 février 2010, votre grande soeur vous aurait rendu visite. Vous lui auriez raconté votre situation.

Rentrée chez votre oncle maternel, elle lui aurait tout expliqué. Le 08 février 2010, votre grande soeur et

votre oncle maternel seraient venus vous voir. Votre mari les aurait bien reçus et aurait fait semblant

d’être un homme correct. Alors que vous accompagniez votre oncle maternel à la gare, vous vous

seriez confiée à lui et auriez sollicité son aide pour quitter votre mari. Il se serait séparé de votre mari

sans lui en toucher un mot et se serait directement rendu chez votre oncle paternel pour lui demander

de rompre votre mariage. Celui-ci lui aurait signifié que votre famille côté maternel n’avait rien à dire sur

sa décision de vous donner en mariage à son ami.

Le 07 juin 2010, alors que vous regardiez le théâtre à la télévision avec votre coépouse, quatre jeunes

hommes inconnus, armés de cordes et de morceaux de bois, auraient fait irruption à votre domicile. Ils

auraient neutralisé le gardien, votre coépouse et la femme de ménage. L’un d’entre eux vous aurait

demandé de prendre vos enfants et de le suivre. Il vous aurait révélé que c’était votre oncle maternel qui

les aurait envoyé afin de vous libérer. Vous auriez rejoint votre oncle maternel dans la voiture noire

stationnée à quelques mètres de la cour de votre domicile conjugal. Celui-ci vous aurait confiée à son

ami, A., domicilié au quartier Minière (Conakry), où vous seriez restée jusqu’à votre voyage en Belgique

le 23 juin 2010.

En cas de retour en Guinée, vous craignez que votre oncle paternel vous ramène chez votre mari et que

celui-ci vous inflige à nouveau des maltraitances.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez présenté vos extraits d’actes de naissance délivrés en

Guinée pour vous et pour vos enfants, une attestation médicale délivrée par la Croix-Rouge de Belgique

relative à vos cicatrices et un certificat médical attestant de votre excision de type 1.

B. Motivation

Après un examen approfondi des éléments invoqués dans le cadre de votre demande d’asile, force est

de constater que vous n’êtes pas parvenue à établir de façon crédible l’existence dans votre situation

d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d'un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980.

Vous demandez l’asile en Belgique parce que vous craignez votre oncle paternel et votre mari. Celui-ci

vous aurait régulièrement battue du fait que vous ne l’aimiez pas et qu’il vous aurait forcée à avoir des

relations sexuelles avec lui (voir votre audition au CGRA du 04 juillet 2012, p.10 & p. 17). Votre oncle

paternel aurait organisé votre mariage forcé en 2006, à l’insu de votre famille côté maternel (Ibid., p.6 &

p.10). Vous auriez passé quatre ans avec votre mari et auriez donné naissance à deux garçons (Ibid., p.

7). Au cours de cette période, vous auriez vécu enfermé à votre domicile conjugal car votre mari

craignait votre évasion (Ibid., p. 18). Vous auriez pu entrer en contact avec votre famille maternelle en

février 2010 grâce à la visite de votre grande soeur (Ibid., p. 10). Or, il convient tout d’abord de relever

quelques incohérences majeures dans vos déclarations qui entachent leur crédibilité.

En effet, il ressort de vos déclarations que vous auriez été élevée par votre oncle paternel après le

décès de vos parents (Ibid., pp. 4-5). Celui-ci serait marié sans enfant (Ibid. p.13). Depuis 2005, il vous
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aurait respectée, aurait pris en charge vos études et vous aurait encouragée à étudier. Son épouse

vous aurait également très bien entretenue (Ibid., p.13). Dès lors, il est curieux que, dans cette bonne

entente, votre oncle aurait décidé de vous donner en mariage forcé et ce, en désaccord avec son

épouse. Invitée à expliquer ce retournement d’attitude, vous avez répondu que vous aviez été vous-

même surprise et que son épouse s’y serait opposée avançant que vous étiez encore mineure et que

vous deviez continuer vos études (Ibid., p. 13). Vous vous révélez incapable d’expliquer pourquoi votre

oncle paternel avec qui vous vous entendiez bien et qui vous aurait encouragée à poursuivre vos études

aurait pris la décision de vous donner en mariage forcé à son ami. Cette explication ne peut être retenue

comme satisfaisante dans la mesure où vos explications ne permettent pas de justifier le fait qu’il vous

aurait donnée en mariage et qu’en même temps il vous aurait encouragée à faire des études.

De même, vous alléguez que votre oncle paternel avait commencé à dire qu’il allait vous donner en

mariage quelques mois seulement après le décès de votre père en 2005 (Ibid., p. 14). Et pourtant, vous

n’auriez informé ni votre grande soeur, ni votre oncle maternel ni votre tante maternelle de cette idée de

votre oncle paternel. Confrontée à votre inaction, vous avez répondu que vous ne viviez pas avec eux

(Ibid., p. 14). Votre réponse n’est pas satisfaisante dans la mesure où votre niveau d’instruction et votre

bonne relation avec l’épouse de votre oncle paternel constituaient un atout ne serait-ce que pour entrer

en contact avec les membres de votre famille maternelle résidant à Labé, par téléphone ou par courrier.

Soulignons qu’il ressort des informations objectives disponibles au CGRA et dont copie versée à votre

dossier administratif que la pratique la plus répandue dans la société guinéenne est en réalité celle du

mariage dit « arrangé », c’est-à-dire le mariage pour lequel le consentement de la jeune fille est

activement recherché, des négociations longues sont menées en concertation avec les divers membres

des familles et en particulier la jeune fille et sa mère. A cet égard, il convient de relever que le

consentement de la jeune fille est obligatoire, aussi bien pour un mariage religieux que civil. Il serait

d’ailleurs particulièrement honteux pour les deux familles qu’un mariage soit réalisé sans l’accord de la

jeune fille et que celle-ci s’en aille par après. Ce consentement est recherché activement à l’avance. En

outre, une jeune fille qui ne serait pas satisfaite de la proposition faite par sa famille dispose de divers

recours afin d’infléchir ce choix, notamment en faisant intervenir la médiation de proches ou d’un imam.

Enfin, il lui reste, en cas de conflit avec sa famille paternelle, la possibilité de trouver refuge et protection

auprès de la branche maternelle de sa famille.

Au vu de ce qui précède, il n’est pas permis de croire en la véracité des faits que vous alléguez à la

base de votre récit d’asile, à savoir un mariage forcé imposé par votre oncle paternel.

Par ailleurs, votre profil et celui de votre famille ne correspondent pas au profil des femmes et familles

qui procèdent au mariage forcé en Guinée. En effet, selon les informations dont dispose le CGRA et

dont une copie est jointe au dossier administratif, il ressort que le mariage forcé, c’est-à-dire celui qui

s’exerce avec violence psychologique et/ou physique sur la jeune fille en vue de lui faire accepter de se

marier avec celui que la famille a choisi, est un phénomène devenu marginal et quasiment inexistant en

milieu urbain en Guinée. Il ne toucherait en effet que majoritairement des jeunes filles très jeunes, vivant

en milieu rural et issues de familles attachées aux traditions. Or, vos déclarations indiquent que vous

avez vécu toute votre vie à Conakry – la capitale de la République de Guinée -, que vous avez été

scolarisée jusqu’en huitième année au collège et que vous vous exprimez couramment en langue

française (Ibid., p. 4). L’ensemble de ces éléments démontre que le contexte familial et environnemental

dans lequel vous avez vécu apparaît comme libre et loin d’être rigoureusement traditionaliste et

correspond aux contextes dans lesquels les mariages forcés sont plus qu’improbables, ce qui renforce

le peu de crédibilité à accorder à vos propos relatifs à un mariage forcé dans votre chef.

A supposer que votre mariage forcé ait existé le 10 août 2006 (Ibid., p. 6), ce qui n’est pas le cas en

l’espèce, de nouvelles incohérences entachent la crédibilité de vos déclarations. Tout d’abord, il est peu

vraisemblable que les membres de votre famille côté maternel (votre grande soeur, votre oncle et votre

tante) aient passé quatre ans sans savoir que votre oncle paternel vous avait donnée en mariage forcé.

En effet, le mariage étant un événement très important en Guinée et ouvert au public, l’absence de vos

membres de famille côté maternel aurait attiré l’attention des voisins et la nouvelle de votre mariage

n’aurait pas tardé à parvenir à vos proches côté maternel. Il est aussi peu crédible que vous ayez passé

quatre ans avec ce mari qui vous maltraitait régulièrement sans entrer en contact avec les membres de

votre famille maternelle. Votre allégation selon laquelle vous viviez enfermé est peu convaincante car

vous avez été deux fois à la maternité de Cité de l’Air (Conakry) pour accoucher, en 2007 et 2009 (Ibid.,

p. 7). Il est étonnant que lors de ces deux événements importants où la mère reçoit naturellement
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plusieurs visites de ses proches et de ses ami(e)s venus pour la féliciter et découvrir le nouveau-né,

vous n’ayez pu trouver l’opportunité d’envoyer un message à votre famille maternelle.

La visite de votre soeur est aussi remise en question. Vous mentionnez que celle-ci vous aurait rendu

visite le 03 février 2010 (Ibid., p. 10). Conviée à expliquer comment elle aurait su l’adresse de votre

foyer conjugal, vous avez avancé que vous n’en saviez rien parce que vous ne lui aviez pas posé la

question (Ibid., p. 10). Il est invraisemblable que votre soeur se soit directement présentée chez votre

mari alors qu’elle ignorait que vous aviez déménagé de chez votre oncle paternel pour aller fonder votre

propre foyer. En outre, la réaction de votre oncle maternel après avoir appris votre situation paraît

surprenante. Vous déclarez que ce dernier vous aurait rendu visite le 08 février 2010 en compagnie de

votre grande soeur. Votre mari les aurait bien accueillis et se serait fait passer pour un homme correct

(Ibid., p. 11). Ce n’est qu’au moment où vous les auriez accompagnés à la gare que vous auriez pu

expliquer à votre oncle maternel votre situation et auriez demandé son aide pour quitter votre mari

(Ibid.). Sans rien dire ou demander à votre mari, il aurait promis de vous faire quitter (Ibid.). Conviée à

expliquer pourquoi il n’aurait pas interpellé votre mari sur votre sujet et, si nécessaire, confronter votre

version des faits à celle de votre mari, vous avez répondu qu’il était fâché sur lui parce que votre soeur

l’avait mis au courant de votre situation et qu’il n’aurait pas été informé de votre mariage (Ibid., p. 12).

Votre réponse n’est pas satisfaisante car elle n’aide pas à cerner l’objet de la visite de votre oncle

maternel. Le fait qu’il était au courant de votre situation grâce à votre soeur l’aurait raisonnablement

poussé à aborder votre situation avec votre mari. Vous avancez qu’après vous avoir visité, votre oncle

maternel se serait directement rendu chez votre oncle paternel pour lui demander de rompre votre

mariage (Ibid., p. 12). Ils auraient failli se battre parce que votre oncle paternel lui aurait signifié qu’il

n’avait rien à dire sur votre situation en tant que membre de votre famille côté maternel (Ibid.). Cette

réponse de votre oncle paternel entre en contradiction avec l’information objective relative au mariage

forcé dans votre pays qui stipule que cet événement engage un grand nombre de membres de la famille

au sens large (voir votre dossier administratif).

Votre évasion de votre foyer conjugal est aussi peu crédible. La nature trop spectaculaire de son

déroulement remet en cause sa crédibilité. Vous indiquez que le matin du 07 juin 2010 à 10 heures,

alors que vous regardiez le théâtre à la télévision avec votre coépouse et que votre mari était allé visiter

ses magasins, quatre jeunes hommes inconnus, armés de cordes et de morceaux de bois, auraient fait

irruption à votre domicile. Ils auraient neutralisé le gardien, votre coépouse et la femme de ménage.

L’un d’entre eux vous aurait demandé de prendre vos enfants et de le suivre. Il vous aurait révélé que

c’était votre oncle maternel qui les aurait envoyés afin de vous libérer. Vous auriez rejoint votre oncle

maternel dans la voiture noire stationnée à quelques mètres de la cour de votre domicile conjugal.

Celui-ci vous aurait confiée à son ami, Abdourahamani, domicilié au quartier Minière (Conakry), où vous

seriez restée jusqu’à votre voyage en Belgique le 23 juin 2010 (Ibid., p. 12 & p. 18). Il est peu

vraisemblable qu’une telle opération ait aboutie la journée dans une agglomération comme Conakry où

vous déclarez avoir un gardien chargé de votre surveillance (Ibid.). Il est étonnant que ce dernier n’ait

pas crié au secours surtout que cette opération se serait déroulée le matin vers 10 heures.

Quoi qu’il en soit, à supposer que vous ayez été mariée de force et que votre oncle maternel ait réussi à

vous faire quitter votre mari qui vous maltraitait, rien n’indique que vous ne pouviez pas rester dans

votre pays et y vivre tranquillement. Confrontée à cette alternative, vous avez répondu que vous ne

saviez pas vous-même que vous alliez quitter votre pays car votre oncle maternel et son ami ne vous

auraient pas proposé de quitter votre pays (Ibid., p. 20). Conviée à vous prononcer sur votre possibilité

de rester en Guinée et d’échapper aux maltraitances alléguées de votre mari, vous avez répondu qu’il

vous aurait retrouvée (Ibid.). Il s’agit de votre supputation qui n’est pas fondée sur des faits avérés.

Notons que durant les deux semaines passées chez l’ami de votre oncle maternel, vous n’auriez pas

été inquiétée. Vous ignorez même s’il y a eu des recherches pour vous retrouver et votre oncle maternel

avec qui vous êtes régulièrement en contact par téléphone n’aurait pas eu de problèmes dans votre

pays à cause de votre évasion (Ibid., p. 18 & 20). Dès lors, il vous est loisible de rester dans votre pays

et de bénéficier du soutien de votre famille côté maternel (votre oncle qui a organisé votre évasion de

chez votre mari, votre tante maternelle et votre grande soeur). Notons qu’il ressort des informations

objectives disponibles au CGRA et dont copie versée à votre dossier administratif qu’il est possible pour

la femme qui souhaite échapper à un mariage forcé ou y mettre un terme de s’installer ailleurs et de

trouver la protection auprès de membres de la famille, généralement du côté maternel (une tante, un

oncle ou ses frères).

Concernant la situation sécuritaire actuelle dans votre pays d’origine, il convient de signaler que la

Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques de violence et
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autres actes analogues. Des violations des droits de l’homme ont en effet été commises par les forces

de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère politique. Des tensions entre le

gouvernement et certains partis politiques d’opposition sont toujours palpables. La période de transition

qui aurait normalement dû s’achever par l’organisation d’élections législatives dans un délai de 6 mois,

s’éternise. Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les

conditions soient réunies pour achever cette période de transition et permettre la tenue des élections

législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012).

De ce qui précède, il appert que vous ne fournissez pas d’élément qu’il existe, en ce qui vous concerne,

de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la Protection subsidiaire.

Dans ces conditions, les documents que vous présentez pour appuyer votre demande d’asile, à savoir

vos extraits d’actes de naissance délivrés en Guinée pour vous et pour vos enfants, une attestation

médicale délivrée par la Croix-Rouge de Belgique relative à vos cicatrices et un certificat médical

attestant votre mutilation génitale de type 1 ; ces documents ne sont pas de nature à permettre, à eux

seuls, de reconsidérer différemment les éléments exposés ci-dessus. En effet, même si vos extraits

d’actes de naissance pour vous et pour vos enfants peuvent constituer un début de preuve de votre

identité et de votre nationalité, voire de votre âge pour vous et pour vos enfants, éléments qui ne sont

d’ailleurs pas remis en cause par la présente décision, ces documents ne peuvent en aucun cas

constituer une preuve des problèmes que vous alléguez en Guinée.

Le document médical daté du 23 novembre 2011 et émanant d’un médecin de la Croix-Rouge de

Belgique indique que vous avez des cicatrices sur le corps. Ce document ne dit mot quant à l’origine de

ces cicatrices. Dès lors, rien ne permet de lier ces cicatrices à vos problèmes allégués en Guinée.

Concernant le certificat médical attestant de votre excision type 1, celui-ci n’appuie en rien votre

demande d’asile car nulle part dans vos déclarations respectives, vous n’avez invoqué cette excision

comme motif de votre demande d’asile. Les seules et uniques craintes que vous invoquez en cas de

retour dans votre pays sont liées à votre mari et à votre oncle paternel (votre audition au CGRA du 04

juillet 2012, p. 23).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits

figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle soulève deux moyens. Le premier moyen est pris de la violation de « l’article 1er, §A, al. 2 de la

Convention de Genève du 28/07/1951[…]et/ou […]des articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6 alinéa 2, 57/7 bis

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ». Le second moyen est pris de la violation des « articles 1,2,3 et4

de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, […]ainsi que "le principe

général de bonne administration et du devoir de prudence" et excès et abus de pouvoir ».

2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.
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2.4. En conséquence, elle postule, à titre principal, la réformation de la décision entreprise et l’octroi du

statut de réfugié, ou à tout le moins le bénéfice de la protection subsidiaire, et à titre subsidiaire,

l’annulation de la décision attaquée et son renvoi devant le Commissariat général aux Réfugiés et

Apatrides afin qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires.

3. Nouveaux documents communiqués au Conseil.

3.1. La requérante joint à sa requête les documents suivants :

 Un extrait d’un rapport intitulé « Les femmes et les pratiques coutumières et religieuses du mariage

en République de Guinée », par Michèle Sona Koundonou-N’diaye, Research Partnership 2/2007,

The Danish Institute for Human Rights.

 Un article de presse provenant d’internet, daté du 25 mai 2011 et intitulé « Guinée : le mariage

forcé, traduction inofficielle d’une analyse de la part de Landinfo Norvège par l’Office fédéral des

Migrations ODM, la Suisse », www.landinfo.no;

 Un article de presse provenant d’internet, mis à jour le 8 mars 2012 et intitulé « Nos organisations

attendent des engagements forts des autorités guinéennes sur la protection des droits des femmes

», www.fidh.org;

3.2. A l’audience, la requérante dépose également les documents suivants :

 Un article intitulé « Guinée : interpellation arbitraire de Cheick Amadou Camara et agression des
commerçants peuls par des loubards du RPG ! » daté du 21 novembre 2012.

 Un article intitulé « Guinée ; un commando mandingue en action pour provoquer le départ massifs
des peuls ? » daté du 21 novembre 2012.

 Un article intitulé « Justice : Un avocat dénonce une centaine d’arrestations arbitraires en
Guinée… » daté du 28 janvier 2013.

 Un article intitulé « Politique : l’UFDG dénonce des exactions dans la commune de Ratoma et
indexe le président Condé… » daté du 28 janvier 2013.

 Un article intitulé « Justice : Une ONG de défense des droits de l’homme dénonce des violations
massives des droits de l’homme perpétrées par les forces de l’ordre dans la commune de Ratoma »
daté du 29 novembre 2012.

 Un article intitulé « Guinée violence : Le bilan provisoire fait état de 3 morts, de plus d’une centaine
de blessés et d’importants dégâts matériels. » daté du 3 mars 2013.

 Un article intitulé « Guinée : de nouvelles violences font une trentaine de blessés à Conakry » non
daté.

 Un article intitulé « L’Union africaine préoccupée par la violence en Guinée » daté du 4 mars 2013.
 Un article intitulé « Violence en Guinée : la FIDH et l’OGDH demandent de faire la lumière » daté du

2 mars 2013.
 Un article intitulé « Guinée : Alpha Condé commence à faire fuir sa famille ! Le droit à la légitime

défense pour les Peuls », daté du 5 mars 2013.
 Un article intitulé « Guinée : des groupes de Peuls commencent à réagir aux agressions des

loubards du RPG. La guerre civile qu’Alpha Condé provoque est-elle inévitable ? » daté du 4 mars
2013.

 Un article intitulé « Guinée : 6 morts dans les violences politiques depuis mercredi à Conakry » daté
du 3 mars 2013.

 Un article intitulé « Guinée : près d’une semaine de violence ininterrompue » daté du 3 mars 2013.
 Un article intitulé « Guinée : Cellou Dalein Diallo aurait échappé à une tentative d’assassinat » daté

du 3 mars 2013.
 Un article intitulé « Dépêche de Conakry : Alpha Condé met en marche son plan de guerre civile en

Guinée » daté du 2 mars 2013.
 Un article intitulé « Les images de victimes et la liste partielle des personnes tuées au cours de la

vague de violences depuis le 27 février 2013 » daté du 5 mars 2013.
 Un article intitulé « Guinée : deux morts et plusieurs blessés par balles à Conakry » daté du 5 mars

2013.

3.3. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la
loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine
juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général
aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,
2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la
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volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,
comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de
nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition
que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel
élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30
octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.4. Cela étant, le constat qu’une pièce ne constitue pas un élément nouveau au sens défini à l’alinéa 4

de la disposition précitée n’empêche toutefois pas que cette pièce soit prise en considération dans le

cadre des droits de la défense dès lors qu’elle est produite en vue d’étayer les critiques formulées en

termes de requête à l’encontre de la décision attaquée ou déposée par les parties en réponse aux

arguments de fait et de droit invoqués pour la première fois dans les derniers écrits de procédure.

3.5. En l’espèce, les divers documents déposés par la requérante sont manifestement produits en vue

d’étayer les critiques formulées en termes de requête à l’égard de la décision querellée. Il y a dès lors

lieu de les prendre en considération.

4. Discussion.

4.1. Le Conseil entend d’abord rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la
preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide
des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes,
la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que
c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour
bénéficier des statuts qu’il revendique.

Le demandeur doit en conséquence, comme le précise l’article 57/7ter de la loi du 15 décembre 1980,
s’efforcer de prouver ce qui peut l’être et pouvoir avancer une explication acceptable à l’absence de tout
élément de preuve.

Compte-tenu cependant des difficultés généralement rencontrées par les demandeurs pour se procurer
des preuves matérielles, il est toutefois admis que l’établissement des faits et le bien-fondé de la crainte
ou la réalité du risque encouru peut s’effectuer sur la base des seules déclarations de l’intéressé. Cette
règle qui conduit à lui accorder le bénéfice du doute en se contentant de ses dépositions, ne trouve
néanmoins à s’appliquer que pour autant que, conformément au prescrit de l’article 57/7 ter précité,
celles-ci soient jugées cohérentes et plausibles, qu’elles ne soient pas contredites par les informations
générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande et que la crédibilité générale du
demandeur ait pu être établie.

4.2. En l’espèce, la partie défenderesse estime que la requérante échoue à établir les faits dont elle fait

état à l’appui de sa demande. Elle estime que son récit est entaché d’incohérences et se révèle

contradictoire avec les informations objectives dont elle dispose. Elle ne croit pas en la véracité du

mariage forcé de la requérante qui lui aurait été imposé par son oncle. Elle remet également en cause

l’évasion de la requérante organisée par sa famille maternelle. Elle estime par ailleurs qu’à supposer

son mariage forcé établi ainsi que sa séparation d’avec son mari organisée par son oncle maternelle,

elle aurait pu rester dans son pays et y vivre tranquillement notamment en trouvant protection auprès

des membres de sa famille maternelle.

4.3. En l’état actuel de l’instruction, le Conseil ne peut cependant se contenter de cette motivation. Il

estime, avant tout autre considération, que le mariage de la requérante peut être tenu pour établi : celle-

ci donne en effet dans le cadre de son audition une description détaillée et circonstanciée du

déroulement de son mariage et produit également les deux extraits de naissance de ses enfants qui

démontrent qu’elle a eu avec le dénommé D. B. deux enfants dans le courant des années 2007 et

2009 ; documents qui, compte-tenu de l’attitude de la société guinéenne à l’égard des relations hors

mariage, constituent un commencement de preuve de l’effectivité de celui-ci.

4.4.1. Concernant la question de savoir si ce dernier a été forcé ou « arrangé » comme semble le

soutenir la partie défenderesse, le Conseil estime ne pouvoir actuellement se prononcer en toute

connaissance de cause.

Plusieurs des motifs avancés par la partie défenderesse ne le convainquent pas.
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Ainsi, s’agissant du motif relatif au caractère peu crédible du « retournement d’attitude » de l’oncle

maternel de la requérante, force est de constater qu’il provient d’une lecture biaisée des déclarations de

cette dernière qui, à aucun moment, n’a prétendu que son oncle avec lequel elle entretenait des

rapports respectueux avait changé d’attitude à son égard au cours des mois qu’elle a vécu à son

domicile. Il apparaît au contraire que ce dernier a rapidement évoqué son intention de la marier (dossier

administratif, pièce 5, p.13). La circonstance que, par ailleurs, il ait pris soin de sa nièce et lui ait permis

de poursuivre, entre-temps, ses études n’est nullement incompatible, comme semble le penser la partie

défenderesse, avec le souhait d’un mariage précoce. Un tel raisonnement fait fi du fait que le plus

souvent ces mariages reposent sur des considérations perçues comme raisonnables par les « parents »

et n’ont nullement pour objectif de nuire à la jeune fille, en l’occurrence c’est un enjeu financier qui

semble avoir scellé le sort de la requérante.

Le motif qui fait grief à la requérante de ne pas avoir cherché à éviter ce mariage en contactant la

branche maternelle de sa famille repose lui aussi sur une lecture tronquée de ses déclarations. Il ressort

en effet clairement à la lecture des notes d’audition que la requérante n’a pas été tenue au courant des

démarches effectuées par son oncle pour lui trouver un mari et qu’elle a été mariée par surprise, ce

mariage étant célébré le jour même de son annonce. Cette apparente docilité, si elle étonne, peut

néanmoins s’expliquer notamment par la fragilité psychologique de la requérante dû à son récent statut

d’orpheline et à sa séparation d’avec son unique sœur, ainsi que par la circonstance que sa tante se

montrait pour sa part opposée au projet de mariage évoqué.

De même, concernant le motif afférent au profil de la requérante et de sa famille, le Conseil estime, à

l’instar des arguments apportés en termes de requête et contrairement à la décision entreprise, que la

situation de la requérante présente un certain nombre de particularités qui laisse à penser que le

caractère forcé de son mariage est plausible et incitent en conséquence à la prudence: elle était

mineure lors de son mariage et de la naissance de son premier enfant (dossier administratif, pièce 20,

Subject Related Briefing « Guinée : Le mariage », p. 12) alors que d’après les informations versées au

dossier par la requérante l’âge moyen du mariage à tendance a augmenter ainsi, en 2005, 62% des 15

/19 ans se déclaraient célibataires (Landinfo, p.2), son époux est plus âgé de 25 ans (la différence de 10

ans étant la norme en Guinée et une différence de 30 ans nécessitant une autorisation spéciale des

pouvoirs publics), elle prouve avoir subi une excision de type 1 ce qui souligne l’attachement de sa

famille aux coutumes et traditions (dossier administratif, pièce 19, attestation médicale), elle est

d’origine ethnique peule, ethnie au sein de laquelle, d’après les informations objectives versées au

dossier administratif, le mariage forcé serait le plus courant (dossier administratif, pièce 20, Subject

Related Briefing « Guinée : Le mariage », p. 13) et son mariage revêtirait, selon ses dires, un enjeu

financier.

Ces indices restent cependant insuffisants, au stade actuel de l’instruction, pour considérer que la

requérante établi le caractère forcé du mariage qu’elle a été amenée à contracter. Plusieurs éléments

du dossier, dont certains sont mis en avant dans la décision attaquée, laissent dubitatif.

Ainsi, le Conseil reste sans comprendre la raison pour laquelle l’oncle paternel de la requérante a mené

ce projet de mariage sans en informer sa famille maternelle. Le Conseil souhaite dès lors que le

contexte familial soit creusé d’autant que cette question n’est pas sans incidence sur la possibilité

éventuelle, également évoquée en termes de décision, d’une alternative de fuite interne. A cet égard, le

Conseil entend cependant rappeler, que lorsque la question porte sur l’alternative d’installation interne,

la charge de la preuve s’en trouve inversée en sorte que c’est à la partie défenderesse qu’il revient de

démontrer ce qu’elle avance, à savoir, d’une part, qu’il existe une partie du pays d'origine où le

demandeur n’a aucune raison de craindre d'être persécuté ni aucun risque réel de subir des atteintes

graves et, d’autre part, qu'on peut raisonnablement attendre de lui qu'il reste dans cette partie du pays.

L’autorité compétente devant également démontrer qu’elle a dûment tenu compte des conditions

générales prévalant dans le pays et de la situation personnelle du demandeur.

Par ailleurs, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil n’est nullement convaincu, en l’état actuel du

dossier, par l’épisode de l’évasion qu’il juge rocambolesque et invraisemblable. En effet, le Conseil

n’aperçoit pas la nécessité d’un tel commando, en dépit de la présence d’un gardien, dès lors que la

requérante n’a jamais plus, après sa première tentative de fuite qu’elle prétend avoir tenté une semaine

après la célébration du mariage, fait mine de se soustraire à ses obligations maritales. Le Conseil

estime en conséquence que tant le vécu de la requérante durant ces quatre années de mariage que les

circonstances qui ont abouti à ce qu’elle puisse en définitive prendre la fuite doivent également être
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creusées. Seules, les éléments de réponses à ces questions permettant de déterminer, en définitive, si

ledit mariage a ou non été librement consenti.

4.6. Il se déduit des considérations qui précèdent que , le Conseil estime qu’il ne détient pas en l’espèce

tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.

Il convient dès lors d’annuler la décision entreprise et de renvoyer l’affaire devant la partie défenderesse

afin que cette dernière procède aux investigations nécessaires concernant les questions que soulève

cet arrêt en procédant, le cas échéant, à une nouvelle audition de la requérante.

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi du

15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède

aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 7 novembre 2012 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille treize par :

Mme C. ADAM, Président f.f. juge au contentieux des étrangers,

Mme A.GARROT Greffier assumée .

Le greffier, Le président,

A.GARROT C. ADAM


